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L’examen des recettes lors du 
contrôle budgétaire d’une 
collectivité territoriale en France

Moderador�
Notas de la presentación�
La présente intervention a pour objet de présenter pourquoi et comment les chambres régionales des comptes en France examinent les recettes des collectivités territoriales dans le cadre d’une des missions qu’elles exercent appelée contrôle budgétaire. 


Pourquoi ce sujet a-t-il été proposé ?
Même si nos contrôles nous portent plutôt vers la dépense, les recettes sont abordées dans chacune de nos missions. C’est cependant dans l’une de ces missions, le contrôle budgétaire, que l’examen des recettes est le plus nécessaire, voire privilégié par rapport à celui des dépenses.
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Plan de l’exposé

1ère partie : Présentation
• Le contrôle budgétaire,
• Méthodologie du contrôle et ses suites,

2ème partie : Cas pratique
• Les recettes dans le budget d’une collectivité territoriale et leur 

examen
• L’exemple d’un budget d’une commune voté en déséquilibre

Moderador�
Notas de la presentación�
Pour traiter ce sujet, je vous propose en première partie de vous présenter les principales caractéristiques du contrôle budgétaire à savoir son fondement, son objectif, mais aussi ses principes méthodologiques en matière notamment d’audit des recettes.

La deuxième partie est consacrée au cas pratique. Elle me conduira à présenter d’abord la composition simplifiée du budget d’une collectivité territoriale pour en détailler les recettes principales. Cette présentation sera mise à profit pour vous présenter comment les recettes sont examinées, c’est-à-dire, dans le cadre du contrôle budgétaire, comment est appréciée la sincérité de leur inscription dans le budget et dans quelle mesure la chambre peut proposer de les faire évoluer si nécessaire pour obtenir l’équilibre du budget.

Afin d’éviter que l’exposé ne se limite pas à l’énoncé fastidieux d’une liste de recettes, j’ai préféré d’une part en limiter la présentation aux recettes les plus significatives et, d’autre part, consacrer la fin de la présentation à un cas pratique de contrôle budgétaire pour intégrer l’audit des recettes dans l’instruction plus globale d’un contrôle budgétaire sur le budget d’une commune voté en déséquilibre.   

�
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Première partie
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Le contrôle budgétaire : l’une des trois 
missions que la loi a confiée aux 
chambres régionales des comptes en 
France

Comme les deux autres missions, le 
contrôle budgétaire s’exerce sur les 
collectivités territoriales (communes, 
départements, régions) et leurs 
établissements publics

Moderador�
Notas de la presentación�

Les trois missions des chambres s’exercent sur les deux acteurs des finances publiques en France : l’ordonnateur (qui décide de la dépense et de la recette), qui est généralement un élu (le maire pour une commune) et le comptable public, fonctionnaire d’Etat qui est seul à payer les dépenses et à encaisser les recettes).
Le jugement des comptes conduit la chambre à prononcer des jugements qui peuvent aboutir à prononcer des charges (des remboursements) à l’encontre du comptable public
L’examen de la gestion de l’ordonnateur aboutit à un rapport d’observations qui est rendu public.
Le contrôle budgétaire concerne également l’ordonnateur, au terme duquel la chambre rend un avis.

Ces trois missions (et donc le contrôle budgétaire) sont confiées aux chambres par la loi, laquelle précise aussi les organismes sur lesquels ces contrôles s’exercent : CT et leurs établissements publics (regroupements de communes, hôpitaux, organismes du logement social).

Le contrôle budgétaire couvre l’ensemble de ces organismes. L’exposé est limité aux collectivités territoriales, qui en représentent l’essentiel.
.
.






�
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Une mission originale, née en 1982 avec la 
décentralisation et la création des 
chambres

• Le contrôle budgétaire accompagne la libre 
administration des collectivités territoriales

• La chambre, saisie par le représentant de l’Etat 
notamment lorsqu’un budget est voté en 
déséquilibre, propose des mesures de 
redressement financier dans des avis.

Moderador�
Notas de la presentación�

Les CT s’administrent librement : elles votent leur budget prévisionnel en début d’année et adoptent leur compte administratif (compte d’exécution) en fin d’exercice. Les lois de 1982 relatives à la décentralisation ont supprimé la tutelle de l’Etat sur les CT. Ainsi, le budget voté est exécutoire sans accord préalable du préfet.
Mais cette liberté connaît des limites : le budget doit être voté avant la fin du mois de mars de l’année et il doit l’être en équilibre. Par ailleurs, le compte d’exécution (appelé compte administratif) ne peut être adopté avec un déficit élevé.
Le respect de ces exigences est contrôlé par le préfet, qui est destinataire de ces documents.
En cas de non respect de ces exigences, le préfet (parce qu’il n’exerce plus de tutelle) ne peut intervenir directement sur un budget. Il doit saisir la chambre régionale des comptes en lui demandant d’effectuer un contrôle budgétaire et ne pourra le cas échéant intervenir sur le budget qu’à l’appui de l’avis que la chambre aura donc rendu.
Le contrôle budgétaire est né avec les CRC en 1982. Il s’agit d’une mission originale, qui n’existait pas jusque là, au contraire des deux autres missions qui étaient exercées par la Cour des comptes avant la création des chambres régionales. 
Le contrôle budgétaire de la chambre est donc déclenché par la saisine du préfet, représentant de l’Etat dans le département. Il saisit la chambre lorsque le budget n’est pas voté, lorsqu’il est voté en déséquilibre, lorsque le compte est exécuté avec un déficit supérieur à des seuils définis par la loi. Contrairement aux autres travaux, qui font l’objet d’une programmation annuelle préalable, le contrôle budgétaire n’est donc pas programmable puisque dépendant de la saisine du représentant de l’Etat.
La chambre y joue le rôle d’experte financière, et doit rendre un avis dans un délai d’un mois. L’instruction est confiée à un rapporteur et l’avis est délibéré collégialement.
Dans cet avis, il s’agira, pour la chambre, soit de bâtir un budget en cas de non vote, soit de proposer des mesures destinées à rétablir l’équilibre budgétaire (sur un an voire plusieurs). Le préfet peut être amené, en fin de procédure, à arrêter le budget en lieu et place de la collectivité en s’appuyant sur l’avis de la chambre duquel il peut s’écarter, mais en expliquant alors pourquoi. De fait, les préfets suivent quasiment systématiquement les propositions des chambres.
Les délais imposés (d’autant que plusieurs contrôles sont réalisés simultanément par un même rapporteur) et l’objet du contrôle ne permettent pas d’engager un audit des procédures. Il s’agit davantage d’une analyse financière.
Il y a environ 500 contrôles budgétaires de ces types menés par les chambres chaque année (à comparer avec 55 000 organismes, soit un sur cent). 




�
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La méthodologie de l’audit des recettes dans 
le contrôle budgétaire (principes généraux)

Première étape :

• S’assurer de la sincérité du budget ou du compte :
• L’assurance du principe et du montant de la recette
• Les recettes sont enregistrées dans les comptes sur la base 

des droits constatés

• Au besoin, apporter les corrections qui s’imposent

• En déduire si la saisine est (ou non) justifiée

Moderador�
Notas de la presentación�

La première étape consiste à vérifier la sincérité du budget ou du compte 
Le contrôle préalable du préfet est succinct. Il aura pu toutefois permettre de détecter des insincérités. La chambre va devoir compléter le contrôle du préfet, et en particulier en ce qui concerne les recettes, le risque majeur étant que les recettes soient surestimées.

L’appréciation de la sincérité des recettes d’un budget prévisionnel revient à vérifier si nous avons une assurance raisonnable à la fois sur le principe même de la recette et sur son montant. Cette assurance est plus moins difficile à obtenir, selon le type de recettes, comme nous le verrons.

En ce qui concerne les réalisations (c’est-à-dire l’enregistrement des opérations comptables dans les comptes exécutés), le principe comptable qui prévaut est celui des droits constatés. La recette est ainsi inscrite dès le fait générateur. Exemple du loyer : la recette est constatée lors de l’envoi de la quittance (facturation) et non lors de l’encaissement. Ainsi, l’inscription de la recette ne vaut pas certitude de son encaissement. La chambre, en préalable à leur acceptation, examinera le risque d’irrecouvrabilité des recettes maintenues depuis longtemps dans les comptes (elle examine les « restes à recouvrer »). Si elle estime que ce risque est élevé (créances de plusieurs années), elle sera alors amenée à proposer l’inscription de provisions afin de rétablir la sincérité du compte.

Corrections éventuelles 

Conclusion : la saisine est elle justifiée?�
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La méthodologie de l’audit des recettes dans 
le contrôle budgétaire (principes généraux)

Deuxième étape :

• Proposer des mesures destinées à équilibrer le budget ou le 
compte sur une ou plusieurs années

Moderador�
Notas de la presentación�
La deuxième étape du contrôle budgétaire consiste à proposer des mesures destinées à assurer l’équilibre. Ce qui revient en général à réduire les dépenses et (ou) à augmenter les recettes.

En conclusion de cette rapide présentation, l’audit des recettes par la chambre, dans le cadre du contrôle budgétaire, revient donc d’abord à apprécier leur sincérité (étape 1) puis d’envisager, si besoin, leur valorisation (étape 2). 

L’exemple présenté à la fin de la présentation va permettre de revenir sur cette démarche. Mais avant, il est nécessaire de savoir, de manière simplifiée, comment se présente le budget d’une collectivité territoriale, quelles sont ses principales recettes et comment les examine-t-on dans un  contrôle budgétaire.�
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CAS PRATIQUE
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Structure simplifiée d’un budget 
de collectivité territoriale 
(comptes 2007, ensemble des collectivités territoriales, en milliards d’€)

Section de 
fonctionnement

Dépenses (a)……........133
Recettes (b)…………...162

dont
Impôts et taxes……………….….94
Concours de l’Etat………………48
Autres……………………………...20

Epargne =(a)-(b)……….29

Section 
d’investissement

Dépenses (c)……..........68
Recettes (d)…………….62

dont
Epargne………………………….29
Subventions……………………..15
Emprunts………………………....18

Besoin de ft =(c)-(d)……6

Moderador�
Notas de la presentación�
Les comptes des CT sont présentés en deux sections : l’une de fonctionnement (dépenses courantes comme personnel) et l’autre d’investissement (dépenses de construction). La diapositive a pour seule ambition de donner une idée très sommaire du contenu de chacune des sections, et d’attirer notamment l’attention sur la composition des recettes de l’ensemble du secteur local (les masses financières des budgets des CT dépassent 200 Md€ (hors autres organismes sur lesquels les chambres ont une compétence, comme les hôpitaux) et leurs proportions respectives).
Cependant, la répartition des recettes varie d’un type de collectivité à l’autre et selon le service concerné. Ainsi, un service industriel et commercial (distribution de l’eau par exemple) ne perçoit pas d’impôts. Il se finance exclusivement par les paiements du prix par les usagers
Les recettes, selon leur nature, sont affectées à l’une ou l’autre des sections (exemple de l’emprunt)
Le préfet saisit la chambre si le budget n’est pas voté en équilibre réel
L’équilibre réel du budget prévisionnel s’apprécie d’abord par lecture directe du compte : chaque section doit être équilibrée, avec deux conditions :
	- les écritures doivent être sincères, 
	- l’autofinancement et les recettes propres de la section d’investissement (cad les recettes d’investissement hors emprunts et subventions affectées à une opération d’investissement)   doivent couvrir l’annuité de la dette (il ne faut pas que la collectivité rembourse sa dette par un nouvel emprunt). 
La chambre veillera, lorsqu’elle fera des propositions d’équilibre, à ce que cette exigence de couverture de l’annuité d’emprunt (qui concerne les recettes) soit respectée, comme nous le traiterons dans le cas pratique.
Pour mémoire, le préfet peut également saisir la chambre si le compte exécuté est déficitaire au-delà d’un certain seuil.
Quelles sont ces recettes?
�
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Les recettes de la section de 
fonctionnement

Contrôle… Moyen de 
redressement

Les impôts et taxes
Impôts directs Facile Oui
Impôts indirects Assez difficile Oui

Les concours de l’Etat
Compensations fiscales Facile Non
Dotations Facile Non

Les autres recettes Assez difficile Non

Moderador�
Notas de la presentación�
Impôts et taxes:
	- il s’agit des principales recettes de fonctionnement (65 % environ pour les communes)
	- L’essentiel de ces impôts sont des impôts directs payés par les familles (locataires et propriétaires) et les entreprises (taxe professionnelle). Les taux de ces impôts sont votés par les collectivités, taux qui s’appliquent à une base (valeur locative du logement pour les impôts familles) qui est calculée par l’Etat. Le produit est certain : il est collecté par l’Etat qui le verse par douzièmes à la collectivité. Il est à noter que toute réforme sur les impôts (exemple de la taxe professionnelle) est compensée par l’Etat (recettes dans concours de l’Etat) ce qui a pour effet de réduire considérablement les marges de manœuvre de la collectivité (pense que compensations seront supérieures à produits de la fiscalité). Le contrôle est facile (la valeur des bases est communiquée). Il est limité à l’exactitude des crédits inscrits. L’augmentation des impôts est un levier important pour augmenter les recettes.
	- Les impôts indirects sont très nombreux (ordures ménagères, transports, taxe de séjour, pylônes électriques…) mais minoritaires. Ils peuvent être importants pour certaines collectivités (droits de mutation sur ventes de biens par exemple pour les départements). S’ils sont certains sur leur principe, les montants le sont moins (dépendants de l’activité économique nécessitant un contrôle de cohérence sur année passée et la validation des hypothèses). Taux fixés par la collectivité, et donc possibilité de les valoriser. 
Les concours de l’Etat:
	- compensations fiscales cf. ci-dessus
	- dotations de fonctionnement dont le contrôle est facile (notifiées par l’Etat, évoluent avec l’inflation mais clauses peuvent être révisées). Pas de possibilité d’agir sur ces recettes 
Les autres recettes:
	- produits d’exploitation (tarifs, loyers, droits de place…) minoritaires en général mais peuvent être source unique des recettes de fonctionnement (services publics industriels et commerciaux comme service de distribution de l’eau). Sincérité examinée par approche globale (cohérence année précédente) puis examen plus précis au besoin. Possibilité de les augmenter mais l’effet n’est pas obligatoirement sur l’année.

Pas de produits financiers :
Obligation de dépôts des fonds au trésor�
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Les recettes de la section 
d’investissement

Contrôle… Moyen de 
redressement

Recettes non affectées

Dotations de l’Etat Facile Non

Fonds de compensation TVA Facile Non

Ventes de biens Facile Oui

Subventions d’opérations Difficile Oui

Emprunts facile Oui

Moderador�
Notas de la presentación�
Les recettes non affectées à des opérations :
	- les dotations globales
	- le FCTVA : remboursement de la TVA par l’Etat sur les dépenses d’investissement.
	- des taxes (construction des maisons, espaces sensibles)
La vérification est facile : elle porte sur les notifications. Le contrôle ne peut porter que sur l’exactitude (taux* dépenses d’équipement N-1 par exemple pour le FCTVA), qui peut être rétablie au besoin, mais sans possibilité de les faire évoluer.
Ces recettes, qui ne sont pas affectées à des opérations, sont des recettes propres.
Les subventions affectées aux opérations :
La sincérité de l’inscription doit répondre aux critères suivants :
	- décision d’attribution par autorité compétente,
	- inscription des dépenses correspondantes,
	- conformité au cahier des charges (réalisation des travaux dans délais)
Le contrôle n’est pas facile, notamment pour vérifier l’inscription des dépenses d’autant que ces recettes ont un caractère pluriannuel et sont reportées année par année (restes à réaliser). Elles seront éliminées non seulement si elles n’apparaissent pas certaines, mais aussi si la chambre décide de supprimer les dépenses correspondantes dans ses propositions.
Les cessions d’immobilisation:
	- la recette sera maintenue en cas de promesse de vente
Les emprunts:
	- il est demandé en général l’engagement de la banque à prêter �
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Présentation du budget d’une 
commune transmis par le préfet

Section de 
fonctionnement

Dépenses …..……........100
Recettes………………..100

dont
Impôts et taxes……………….….60
Concours de l’Etat………………30
Autres……………………………...10

Epargne prévisionnelle..5
Résultat………………….-5

Section 
d’investissement

Dépenses…..……...........40
dont 
remboursement emprunt……...15

Recettes…..…….……….62
Epargne………………..…………...5
Subventions………….…………...15
Emprunts nouveaux………….....20

Résultat…………………….0

Moderador�
Notas de la presentación�


La présentation est bien entendu simplifiée aux besoins de l’exposé et le cas est fictif.

Le préfet saisit la chambre car le budget a été voté en déséquilibre. Effectivement, la section de fonctionnement est en déséquilibre de 5, compte tenu de l’épargne prévisionnelle destinée à financer la section d’investissement.

Le fait qu’un budget soit voté en déséquilibre manifeste est assez rare. Habituellement, le déséquilibre est établi après examen de la sincérité du budget. Un cas comme celui qui est présenté survient généralement après des élections : la nouvelle équipe veut montrer que les comptes dont elle a hérités ne sont pas bons, et qu’elle ne souhaite pas assumer l’impopularité de mesures de redressement.�
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Première étape : le contrôle des 
recettes pour un budget sincère

1. La sincérité des recettes 
d’investissement et la couverture des 
annuités d’emprunt par les « recettes 
propres » pour déterminer 
l’autofinancement nécessaire

Moderador�
Notas de la presentación�
Il est rappelé que la première étape du contrôle est de s’assurer de la sincérité du budget.

L’examen commence par évaluer l’autofinancement nécessaire pour couvrir le remboursement de l’annuité d’emprunt, compte tenu des recettes d’investissement que nous pourrons retenir comme étant des recettes propres. Il s’agit, comme déjà dit, d’une condition d’équilibre du budget que nous devrons respecter dans les propositions que la chambre fera dans son avis.
Ceci nous amène en conséquence à vérifier d’abord les recettes d’investissement, ce qui revient d’une part à chiffrer les recettes d’investissement qui seront retenues comme étant des recettes propres et, d’autre part d’examiner globalement celles qui pourront être maintenues dans le budget. 
Les recettes propres sont celles (en dehors des emprunts) qui ne sont pas affectées au financement d’une opération. Il en va notamment des dotations versées par l’Etat.   
En ce qui concerne l’examen global des recettes d’investissement, je vous renvoie à ce que je vous disais tout à l’heure, notamment sur la sincérité des subventions d’investissement qui ne peuvent être maintenues que si elles respectent quelques critères (décisions d’attribution des subventions, dépenses inscrites, délais de travaux)
�
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Dans notre exemple, 

• 6 de subventions d’investissement sont des ressources 
propres. 
Pour couvrir l’annuité d’emprunt de 15, il faudra donc que 
l’autofinancement soit égal à 9

• 3 de subventions d’investissement non certaines, qu’il faut 
donc retirer

Moderador�
Notas de la presentación�
Le contrôle effectué sur ce budget nous a amené à retenir 6 en recettes propres parmi les 15 de subventions (il y a 9 de subventions affectées), ce qui fixe à 9 l’autofinancement nécessaire pour assurer la couverture de l’annuité égale à 15. Il faut garder en mémoire ce niveau de capacité d’épargne qui nécessite d’avoir 4 de plus par rapport au budget voté.

Par ailleurs, l’examen des subventions d’investissement a permis de constater que 3 ne sont pas certaines : pour 2 les décisions d’attribution n’ont pu être produites et pour une, les délais de travaux ont été dépassés.

Il est évident que nous examinons également les dépenses d’investissement par la même occasion. Ici, pour les besoins de simplification, nous les maintenons au niveau de leur inscription.

Les emprunts n’ont pas à être modifiés à ce stade, ayant fait l’objet d’une offre de la part des banques.�
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Budget après correction 1

Section de 
fonctionnement

Dépenses …..……........100
Recettes………………..100

dont
Impôts et taxes……………….….60
Concours de l’Etat………………30
Autres……………………………...10

Epargne prév……..5+4 = 9
Résultat…………………...-9

Section 
d’investissement

Dépenses…..……..........40
dont 
remboursement emprunt…….15

Recettes…..…………….62
Epargne……………….……5+4 = 9
Subventions…………..…15-3 = 12
Emprunts……………………….....20

Résultat…………………….1

Moderador�
Notas de la presentación�
Le budget est ainsi corrige ce qui donne, au terme de cette première étape une section de fonctionnement fortement déséquilibrée (-9) et une section d’investissement en suréquilibre de 1.�
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Première étape : le contrôle des 
recettes pour un budget sincère

2. La sincérité des recettes de 
fonctionnement :

• Approche globale : cohérence des recettes de 
fonctionnement par rapport à l’année précédente,

• Examen des recettes principales

Moderador�
Notas de la presentación�
Il convient à présent d’examiner les recettes de la section de fonctionnement.


Dans notre exemple, il n’y a pas d’erreur décelée. S’agissant des impôts, les produits attendus correspondent au montant des bases notifiées par l’Etat multiplié par les taux votés par la commune. Aucune incohérence n’a été relevée, en particulier par comparaison avec les recettes qui avaient été réalisées l’année précédente.

Par contre, une recette importante est inscrite alors que son encaissement est douteux. Il s’agit d’une créance sur une entreprise à la suite d’un contentieux sur un marché public, cette entreprise devant rembourser des pénalités à la commune. Il s’avère que l’entreprise est en liquidation et que la créance ne pourra probablement pas être recouvrée, après contact pris avec le liquidateur.
�
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Dans notre exemple, nécessité de 
provisionner 7 pour une importante 
créance douteuse 

Moderador�
Notas de la presentación�
Comme le recouvrement est douteux, il convient de maintenir la recette pour la garder en mémoire jusqu’au terme de la procédure de liquidation de l’entreprise mais de constater une provision à titre prudentiel. Ce qui a pour effet d’augmenter les charges de 7 et d’accroître d’autant le déséquilibre de fonctionnement.�
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Budget après correction 2

Section de 
fonctionnement

Dépenses …...100+7 = 107
Recettes………………..100

dont
Impôts et taxes……………….….60
Concours de l’Etat………………30
Autres……………………………...10

Epargne prév……..5+4 = 9
Résultat………………….-16

Section 
d’investissement

Dépenses…..……..........40
dont 
remboursement emprunt…….15

Recettes…..…………….62
Epargne……………….……5+4 = 9
Subventions…………..…15-3 = 12
Emprunts……………………….....20

Résultat…………………….1

Moderador�
Notas de la presentación�

�
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Résultat de l’examen du compte

La section d’investissement est en 
suréquilibre de 1
La section de fonctionnement est en 
déséquilibre de 16

La saisine est justifiée

Moderador�
Notas de la presentación�
Après l’examen de la sincérité des recettes inscrites au budget, la situation de ce dernier s’est dégradée. La saisine est justifiée.

Elle ne l’aurait pas été si l’examen avait conduit au contraire à avoir un budget en équilibre. L’examen des recettes peut aussi conduire à les augmenter, en cas d’oubli ou d’erreurs de calcul.

Dans ce cas, l’avis aurait été toutefois nécessaire mais il se serait arrêté à ce constat et aurait indiqué qu’il n’y a pas lieu à proposer des mesures de redressement.�
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Deuxième étape : l’ajustement des 
recettes pour équilibrer le budget

Principes : 

• Une fois la sincérité des recettes rétablie, l’équilibre est 
d’abord recherché

• par la réduction des dépenses,
• par l’augmentation des recettes non fiscales

• Les propositions de la chambre ne peuvent concerner que 
les recettes qui sont du ressort de la collectivité,

• L’augmentation des recettes fiscales ne sera envisagée 
qu’en dernier recours. 

Moderador�
Notas de la presentación�
La deuxième étape consiste à rechercher les conditions réalistes d’équilibre. 
Comme la précédente, elle est conduite en relation avec l’ordonnateur.

On cherche dans un premier temps à réduire les dépenses de fonctionnement et à augmenter les recettes non fiscales.

�



21
Séminaire Eurorai Alicante 
23 avril 2010

Deuxième étape : l’ajustement des 
recettes pour rétablir l’équilibre du 
budget

Les recettes d’investissement :

• Réduction des subventions après élimination de dépenses 
d’investissement,

• Les cessions de biens,

• Les emprunts 

Moderador�
Notas de la presentación�
L’examen des dépenses pourra amener la chambre à proposer la suppression de dépenses d’investissement. Cette proposition s’inscrit surtout dans une vision à moyen terme en cas de difficulté structurelle, car l’effet sur le budget est très limité : en effet, les subventions associées à la dépense devront également être retirées.
L’augmentation des recettes pourra être obtenue par la cession de biens. Cependant, il s’agira davantage d’une recommandation (effet différé).
Le recours à l’emprunt n’est proposé qu’exceptionnellement

Dans notre cas, suréquilibre de 1, réduction de l’emprunt de 1 puisqu’on est obligé de maintenir l’autofinancement
�
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Dans notre exemple, réduction de 
l’emprunt de 1 pour équilibrer la 
section d’investissement
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Budget après correction 3

Section de 
fonctionnement

Dépenses …...100+7 = 107
Recettes………………..100

dont
Impôts et taxes……………….….60
Concours de l’Etat………………30
Autres……………………………...10

Epargne prév……..5+4 = 9
Résultat………………….-16

Section 
d’investissement

Dépenses…..……..........40
dont 
remboursement emprunt…….15

Recettes…..…………….62
Epargne……………….……5+4 = 9
Subventions…………..…15-3 = 12
Emprunts…………………20-1 = 19

Résultat…………………….0

Moderador�
Notas de la presentación�

�
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Deuxième étape : l’ajustement des 
recettes pour rétablir l’équilibre du 
budget

Les recettes de fonctionnement :

• Les tarifs aux usagers des services,

• Les impôts et taxes,

• Les recommandations pour l’avenir

Moderador�
Notas de la presentación�

Dans notre cas, la chambre proposera des réductions de dépenses qui ne suffiront pas. Elle devra donc augmenter des recettes. 

Elle pourra le faire par la hausse de tarifs des droits de place (terrasses de café et restaurants).

En dernier recours, cela ne suffisant pas, elle proposera d’augmenter les taux de la fiscalité :
	- cette mesure est difficile à assumer par l’ordonnateur (il s’agit également d’un élément de négociation pour privilégier les réductions de dépenses),
	- sa mise en œuvre nécessite la collaboration des services de l’Etat (les taux sont liés les uns aux autres de manière à obliger d’augmenter les taux des impôts familles),
	- en cas de déséquilibre important, qui nécessiterait une hausse très importante des taux, la chambre pourra estimer que cette hausse est insupportable et proposera un plan de redressement sur plusieurs années

La chambre pourra alors compléter son avis en faisant des recommandations destinées à réduire la durée du plan de redressement ou à réduire l’augmentation des taux d’impôts pour les années à venir. Ces recommandations concernent des actions (de dépenses ou de recettes) qui ne peuvent avoir d’effet dans l’année. Par exemple, pour les recettes : cessions de biens, la révision des valeurs locatives des impôts qui sont réévaluées forfaitairement depuis près de 40 ans...�
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Dans notre exemple :
• Réduction des dépenses de 8
• Augmentation des tarifs de 2 (autres)
• Enfin, augmentation des impôts de 6 
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Budget après correction 4

Section de 
fonctionnement

Dépenses ….100+7-8 = 99
Recettes……..100+8 = 108

dont
Impôts et taxes…………60+6 = 66
Concours de l’Etat………………30
Autres……………….……10+2 = 12

Epargne prév……..5+4 = 9
Résultat…………………….0

Section 
d’investissement

Dépenses…..……..........40
dont 
remboursement emprunt…….15

Recettes…..…………….62
Epargne……………….……5+4 = 9
Subventions…………..…15-3 = 12
Emprunts…………………20-1 = 19

Résultat…………………….0

Moderador�
Notas de la presentación�

�



27
Séminaire Eurorai Alicante 
23 avril 2010

L’avis de la chambre

1 la saisine est recevable
2 la saisine est justifiée
3 le budget proposé par la chambre 
est équilibré grâce aux mesures 
suivantes
4 la commune est invitée à délibérer 
sur l’avis de la chambre
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